
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 14963
Intitulé
BAC PRO : Baccalauréat professionnel Construction des carrosseries

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE
Modalités d'élaboration de références :
CPC n° 3

Recteur de l'académie

Niveau et/ou domaine d'activité
IV (Nomenclature de 1969)
4 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
254 Structures métalliques (y.c. soudure, carrosserie, coque bateau, cellule avion)
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le bachelier professionnel de la spécialité Construction des carrosseries est un technicien d’atelier qui intervient dans tout type
d’entreprise de construction et de transformation des carrosseries et des châssis des véhicules industriels, des véhicules légers, des
véhicules de loisir, des utilitaires, des remorques et semi-remorques.
Son activité consiste, au sein de l’équipe de construction, à :

·          Participer à la définition, à la conception d’un produit.
·          Préparer la fabrication.
·          Procéder à la fabrication, aux traitements des surfaces, à l’assemblage des éléments et structures.
·          Implanter et installer les équipements et accessoires.
·          Contrôler, Régler les sous-ensembles.
·          Contrôler la conformité du véhicule à la réglementation, aux normes.
·          Remettre en conformité - Assurer la mise et maintien en service - Assurer l’assistance client.
·          Finaliser l’intervention.
·          Participer à l’élaboration des dossiers de réception du véhicule.
 
.

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
entreprises de carrosserie
Technicien d'atelier de carrosserie

Codes des fiches ROME les plus proches : 
H1203 : Conception et dessin produits mécaniques
I1606 : Réparation de carrosserie
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Etude de cas: préparation d'une production
Réalisation d'interventions en entreprise
Mesures, contrôles, réception et mise en conformité d'un véhicule
Intervention de contrôle et mise en conformité de systèmes mettant en oeuvre des énergies   
Analyse d'un système technique 
Economie-gestion
Prévention, santé, environnement
Mathématiques   
Sciences physiques et chimiques
Langue vivante
Français
Histoire-géographie, enseignement moral et civique
Arts appliqués et cultures artistiques
Education physique et sportive
 
 
 
 
 

Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H1203
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=I1606


Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Le jury, présidé par un enseignant chercheur,
est composé : - de professeurs appartenant à
l'enseignement public et, sauf impossibilité
d’au moins un professeur appartenant à
l'enseignement privé sous contrat ou exerçant
en centre de formation d’apprentis ou en
section d’apprentissage ;
- pour un tiers au moins d’employeurs et de
salariés membres de la profession intéressée
par le diplôme.

En contrat d'apprentissage X idem
Après un parcours de formation continue X idem
En contrat de professionnalisation X idem
Par candidature individuelle X idem
Par expérience dispositif VAE X idem

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Décret n° 95-663 du 9 mai 1995 portant règlement général du baccalauréat professionnel
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

arrêté du 3/08/1995
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Arrêté du 8 avril 2010 : première session 2012
 

Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

Base Reflet Cereq
http://www.cereq.fr
Autres sources d'information : 

CNDP ONISEP    
Légifrance pour les textes réglementaires    
http://www.onisep.fr
Lieu(x) de certification : 
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 
Certification précédente :  Carrosseries option construction

http://www.onisep.fr
http://www.rncp.cncp.gouv.fr/grand-public/visualisationFiche?format=fr&fiche=757

